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Octobre 2024 

PanoRAMa 

La rentrée de Septembre est déjà loin. Les enfants et les assistants maternels ont repris le 

chemin des accueils collectifs. 

Cette année 2024-2025 sera encore très riche en propositions : 3 cycles de 3 rencontres avec 

une plasticienne sont à venir, les partenariats avec les médiathèques du territoire vont se 

poursuivre pour le plus grand bonheur des petits et des grands, ainsi que les animations des 

vacances scolaires, proposées aux enfants accompagnés de leur(s) parent(s) et/ou de leur 

assistant maternel. Vous retrouverez le programme des animations mois par mois sur le site 

www.lesicce.fr. 

Dans ce nouveau PanoRAMa, vous trouverez un rappel des minimums légaux en cours.  

Nous vous proposons de réfléchir sur comment accompagner votre enfant dans son jeu ?  

Assistants maternels, l’élection syndicale TPE 2024 vous concerne ! Le scrutin se tiendra du 

25 novembre au 9 décembre 2024, tous les renseignements dans ce panorama. 

Et pour terminer, une rétrospective en photos des animations de l’été. 

Bonne lecture à tous, l’équipe du Relais Petite Enfance 

 

 

 

L’indemnité d’entretien : Ce montant ne peut être inférieur à 90% du minimum garanti, soit depuis le 

1er janvier 2024 à 3,74 € par enfant pour une journée de 9h d'accueil. Il est proratisable en fonction du 

nombre d’heures d’accueil journalier mais ne peut être inférieur à 2.65€/ jour. 

Le salaire minimum : Au 1er mai 2024 il est de 3.50 € brut/ heure soit 2.74 € net/heure 

Attention : 

 Ces montants sont des minimums légaux qui sont indexés sur le smic pour le salaire horaire, ou sur 

le minimum garanti pour l’indemnité d’entretien. Ils sont régulièrement réévalués, vous pouvez 

retrouver leurs montants sur le site www.pajemploi.urssaf.fr 

 En ce qui concerne le salaire de l’assistante maternelle, il n’y a aucune obligation de l’augmenter en 

cas d’augmentation du SMIC dès lors qu’il reste supérieur au minimum légal. 

 Il n’y a pas seulement un salaire minimum pour les assistantes maternelles, il y a aussi un salaire 

maximum, à ne pas dépasser : le plafond Pajemploi. 

En effet, pour bénéficier de l’aide de la CAF (CMG), le salaire de l’assistant maternel ne doit pas 

dépasser 5 x SMIC horaire par jour, soit 5 x 11,65 € = 58,25 € bruts par jour (soit 45,50 € nets) 

 

Rappel des minimums légaux en cours 

http://www.lesicce.fr/
http://www.pajemploi.urssaf.fr/
https://zen-avec-mon-assmat.com/salaire-assistante-maternelle
https://zen-avec-mon-assmat.com/plafond-paje/


 

 

 

Jean Epstein, psychosociologue et spécialiste de l’enfance a écrit « Un enfant ne joue 

pas pour apprendre, il apprend parce qu’il joue ». Bien que l’enfant ait besoin de jouer 

seul pour développer son autonomie, son imagination, sa capacité à prendre des 

initiatives, il réclame et apprécie aussi la présence de l’adulte. 

Jouer avec un enfant, le nôtre ou celui que l’on accueille, c’est créer des moments de 

complicité, lui montrer de l’intérêt, lui donner toute notre attention. Source 

d’apprentissage pour l’enfant, le jeu doit rester avant tout source de plaisir. Chacun 

trouve une place, évolue à son rythme, à son niveau, découvre l’autre...  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://bougribouillons.com/jouer/ 

Jouer avec un enfant 

https://bougribouillons.com/jouer/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rétrospective en image des animations de l’été 

Ah mon beau château au château de bon repos 

En route ! 

Les vacances d’été ont débuté avec la fête de fin d’année à la tour des 4 saisons à Champ-

sur-Drac où les enfants ont pu voir le spectacle « Pop mange de toutes les couleurs » réalisé 

par un groupe d’assistantes maternelles, découvrir le son de l’orgue de barbarie, et partager 

différentes activités. 

Puis tout au long de l’été, les animatrices ont proposé des animations, où enfants, assistants 

maternels et parents se sont retrouvés, ont échangé, …, joué, expérimenté. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

Jeux d’eau 

A la faveur de l’été 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un château à la mode, en partenariat avec le musée de la révolution française de Vizille 

Les apprentis jardiniers, en partenariat avec 

le centre de loisir de Jarrie 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fête de l’été 



 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Ça roule 

Le tour du monde, au château de Séchilienne 



  

 

Relais Petite Enfance du SICCE -  04 76 78 89 09 puis touche 2 - rpe@lesicce.fr 

Guichet Unique -  04 76 78 89 09 puis touche 1 -  guichetunique@lesicce.fr 
 

Elections professionnelles 


